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DIRECTION GÉNÉRALE 
Direction des affaires juridiques 

DÉCISION N° 21/156 

DU 27 SEPTEMBRE 2021 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

Le Directeur Général, ordonnateur du budget, 

Vu le code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 31 mai 2020 portant nomination de 

M. Raymond LE MOIGN, en qualité de Directeur Général des Hospices civils de Lyon {HCL)

Vu la note de service de la Direction Générale des HCL n°14/20 du 29 octobre 2014. 

DÉCID E 

Article 1: 

Délégation de signature est donnée à M. Bertrand CAZELLES, Directeur du groupement hospitalier Est 

des HCL, dans la limite de ses attributions et dans les conditions ci-après. 

Article 2: 

Le bénéficiaire de la présente délégation est autorisé à signer au titre du groupement hospitalier Est, 

entendu comme le regroupement budgétaire des hôpitaux Pierre Wertheimer, Louis Pradel, Femme

mère-enfant {HFME) et l'Institut d'hématologie oncologie pédiatrique {IHOPe): 

1 - Toutes décisions, correspondances, certificats et expéditions non mentionnées au Il, Ill et IV 

du présent article, ainsi que les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice, 

relatifs à l'organisation et au fonctionnement des sites précités; 

Il - Dans le domaine des ressources humaines : 

a - Toutes les pièces et correspondances relatives aux affaires courantes de ce domaine ; 

b - Les mesures concernant la gestion du personnel relevant de la fonction publique 

hospitalière : 

les contrats de travail à durée déterminée; 

les décisions relatives à la disponibilité, au détachement ; 

les correspondances relatives aux demandes de rupture conventionnelle; 

la notation chiffrée provisoire annuelle et les avis et observations sur le compte

rendu d'évaluation professionnelle des agents; 

les décisions en matière de discipline pour les titulaires de contrats de travail à durée 

déterminée ; 

les décisions d'affectation et de changement d'affectation; 

les décisions de reconnaissance d'accident de service, trajet et de maladie 

professionnelle sans arrêt de travail; 

les tableaux de service des agents et les autorisations d'absences; 

les congés y compris 
• les décisions relatives au congé pour invalidité temporaire imputable au service (Citis),
• les décisions d'octroi de congé de proche aidant,
• les décisions d'octroi de congé de solidarité familiale,
• les décisions relatives au congé parental.

3, QUAI DES CELESTINS 69002 LYON -FRANCEB.P. 2251-69229 LYON CEDEX 02 1 

WWW.CHU-LYON.FR - RENSEIGNEMENTS HCL : 0 825 0 825 69 (0.15 €/MN) 

N° FI NESS HCL 690781810 

69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2021-09-27-00002 - Décision de délégation de signature n°21-156 du 27 septembre 2021 pour le

Groupement hospitalier Est des Hospices civils de Lyon 10



69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2021-09-27-00002 - Décision de délégation de signature n°21-156 du 27 septembre 2021 pour le

Groupement hospitalier Est des Hospices civils de Lyon 11



69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2021-09-27-00002 - Décision de délégation de signature n°21-156 du 27 septembre 2021 pour le

Groupement hospitalier Est des Hospices civils de Lyon 12



69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2021-09-27-00002 - Décision de délégation de signature n°21-156 du 27 septembre 2021 pour le

Groupement hospitalier Est des Hospices civils de Lyon 13



69_HCL_Hospices civils de Lyon - 69-2021-09-27-00002 - Décision de délégation de signature n°21-156 du 27 septembre 2021 pour le

Groupement hospitalier Est des Hospices civils de Lyon 14



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2021-09-28-00003

AP sous-commission homologation enceintes

sportives

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2021-09-28-00003 - AP sous-commission homologation enceintes sportives 15



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2021-09-28-00003 - AP sous-commission homologation enceintes sportives 16



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2021-09-28-00003 - AP sous-commission homologation enceintes sportives 17



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2021-09-28-00003 - AP sous-commission homologation enceintes sportives 18



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2021-09-29-00009

ARRETE PORTANT ABROGATION DE L�ARRETE

N° 2017-08-31-010 DU 31 AOUT 2017 PORTANT

HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

:entreprise individuelle « Pompes Funèbres

Musulmanes ASSABIRINE, pour l�établissement

principal situé 157 rue Baraban, 69003 Lyon, 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2021-09-29-00009 - ARRETE PORTANT ABROGATION DE L�ARRETE N° 2017-08-31-010 DU 31 AOUT

2017 PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE :entreprise individuelle « Pompes Funèbres Musulmanes ASSABIRINE,

pour l�établissement principal situé 157 rue Baraban, 69003 Lyon, 

19



     

Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Lyon, le 29 septembre 2021
Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2021-09-21-                                 PORTANT ABROGATION
DE L’ARRETE N° 2017-08-31-010 DU 31 AOUT 2017 PORTANT 

HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.2223-23  et  R.2223-23-5  et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à la
législation dans le domaine funéraire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2017-08-31-010  du  31  août  2017  portant  habilitation  dans  le  domaine
funéraire n° 69.228 de l’entreprise individuelle « Pompes Funèbres Musulmanes ASSABIRINE ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2018-07-27-004 du 27 juillet 2018 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2017-08-
31-010 du 31 août 2017 ;

Vu la cessation d’activité  de l’entreprise individuelle « Pompes Funèbres Musulmanes ASSABIRINE à
compter du 1er octobre 2021 ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article     1  er   : L’arrêté préfectoral n°  2017-08-31-010 du 31 août 2017 portant habilitation dans le domaine
funéraire –  sous  le  numéro  69.228  –  de  l’entreprise  individuelle  « Pompes  Funèbres  Musulmanes
ASSABIRINE, pour l’établissement principal situé 157 rue Baraban, 69003 Lyon, modifié par l’arrêté n° 69-
2018-07-27-004 du 27 juillet 2018, est abrogé.

Article 2     : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d’un
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou
sur le site www.telerecours.f  r.  

Article  3 :  La  Préfete,  Secrétaire  générale,  Préfète  déléguée  pour  l'égalité  des  chances  est  chargée  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du Tribunal de Commerce de Lyon.

Le Préfet,
Pour le Préfet,
La Préfète, Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
signé : Cécile DINDAR

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2021-09-29-00009 - ARRETE PORTANT ABROGATION DE L�ARRETE N° 2017-08-31-010 DU 31 AOUT

2017 PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE :entreprise individuelle « Pompes Funèbres Musulmanes ASSABIRINE,

pour l�établissement principal situé 157 rue Baraban, 69003 Lyon, 

20



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2021-09-28-00002

Habilitation dans le domaine funéraire :

établissement secondaire de la Sas « AGENCE

LYON 7 FUNERAIRE », situé 140 avenue

Franklin Roosevelt,69500 Bron, dont le nom

commercial et l�enseigne sont « POMPES

FUNEBRES DE FRANCE », et dont le Président est

la Sas « AM INVEST » elle-même présidée par

Monsieur Axel AMMULLER, est habilité pour

exercer sur l�ensemble du territoire national, n°

21.69.0666

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2021-09-28-00002 - Habilitation dans le domaine funéraire : établissement secondaire de la Sas «

AGENCE LYON 7 FUNERAIRE », situé 140 avenue

Franklin Roosevelt,69500 Bron, dont le nom commercial et l�enseigne sont « POMPES FUNEBRES DE FRANCE », et dont le Président est

la Sas « AM INVEST » elle-même présidée par Monsieur Axel AMMULLER, est habilité pour exercer sur l�ensemble du territoire

national, n° 21.69.0666

21



      

  

Lyon, le 28 septembre 2021

Préfecture
Direction des Affaires juridiques et de

l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2021-09-28-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le dossier de demande d’habilitation réceptionné en préfecture le 03 août 2021 et complété le 16
septembre 2021, transmis par Monsieur Axel AMMULLER, Président de la Sas « AM INVEST » elle-
même Présidente de la Sas « AGENCE LYON 7 FUNERAIRE », pour l’établissement secondaire situé
140 avenue Franklin Roosevelt, 69500 Bron ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement secondaire de la Sas « AGENCE LYON 7 FUNERAIRE », situé 140 avenue
Franklin Roosevelt,69500 Bron, dont le nom commercial et l’enseigne sont « POMPES FUNEBRES DE
FRANCE »,  et  dont  le  Président  est  la  Sas  « AM  INVEST »  elle-même  présidée  par
Monsieur Axel AMMULLER, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière (en sous-traitance),
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation (en sous-traitance),
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuil (en sous-traitance),
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux obsèques,  inhumations,

exhumations et crémation (en sous-traitance).

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 21.69.0666, est fixée à cinq ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,
Pour le Préfet,
La Préfète, Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
signé : Cécile DINDAR

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Lyon, le 29 septembre 2021

Préfecture
Direction des Affaires juridiques et de

l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2021-09-29-          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

vu l'article r.2223-132 du code général des collectivités territoriales créé par le décret n° 2017-983 du 10
mai 2017 et entré en vigueur au 1er janvier 2018 ;

Vu le  dossier  de  demande  d’habilitation  réceptionné  en  préfecture  le  13  août  2021,  complété  le
09 septembre 2021, déposé par Monsieur Azzédine HAMRICHI, président de la Sas « ASSABIRINE »,
situé 157 rue Baraban, 69003 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  principal  de  la  Sas  «  ASSABIRINE »,  dont  le  nom  commercial  et
l’enseigne sont « PFM ASSABIRINE », situé 157 rue Baraban, 69003 Lyon, et dont le Président est
Monsieur  Azzédine  HAMRICHI,  est  habilité  pour  exercer  sur  l’ensemble  du  territoire  national,  les
activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière,
- Organisation des obsèques,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture de corbillards et de voitures de deuils,
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations et

aux exhumations.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 21.69.0664, est fixée à cinq ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,
Pour le Préfet,
La Préfète, Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
signé : Cécile DINDAR

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Lyon, le 29 septembre 2021
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2021-09-29          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu  le  dossier  de  demande  d’habilitation  réceptionné  en  préfecture  le  23  juin  2021,  complété
le 17 septembre  2021,  présenté  par  Monsieur  Mohand-Seif  FERRAT,  Directeur  Général  de  la  Sas
« INSTITUT FUNERAIRE OMNICULTE EL AMEN » pour l’établissement secondaire situé Bureau 3,
2 rue Coysevox, 69001 Lyon.

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  secondaire  de  la  Sas  « INSTITUT  FUNERAIRE  OMNICULTE  EL
AMEN »,  situé Bureau 3,  2 rue Coysevox, 69001 Lyon,  dont  le  nom commercial  et  l’enseigne
sont ELAMEN et  dont  le  Directeur  Génaral  est  Monsieur Mohand  Seif  FERRAT, est  habilité  pour
exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière
- Organisation des obsèques
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs  accessoires intérieurs  et extérieurs ainsi que des

urnes cinéraires,
- Fourniture des corbillards et des voitures de deuil,
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations et aux

exhumations.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 21.69.0665, est fixée à cinq ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,
Pour le Préfet,
La Préfète, Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances
signé : Cécile DINDAR

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 

 

 

 

Arrêté n°2021-10-0321 
 

Portant autorisation d’extension de capacité de 16 places du service d’Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) avec hébergement géré par l'Association lyonnaise nouvelle 

d’écoute et d’accompagnement (A.L.Y.N.E.A.) sise 53, rue Dubois Crancé, 69600 OULLINS et de 

création de 24 places d’appartements de coordination thérapeutique 3 hors les murs 4 sur le 

territoire de la Métropole de Lyon 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux 
établissements ou services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes 
confrontées à des difficultés spécifiques en vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide 
à l'insertion sociale et professionnelle ou d'assurer des prestations de soins et de suivi médical, 
dont les structures dénommées "appartements de coordination thérapeutique" ; 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux 
autorisations des établissements et services médico-sociaux, R313-6 et suivants concernant 
l'organisation et le fonctionnement de la commission d'information et de sélection des appels à 
projets, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites de conformité et D312-154 et D312-155 relatifs 
aux missions et aux conditions de fonctionnement des Appartements de Coordination 
Thérapeutique ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l'administration, notamment les articles R.133-1 à 
R133-15 relatifs à la création, à la composition et au fonctionnement des commissions 
administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922, 2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 
2018, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2006-922 du 10 mai 2006 autorisant l'association ENTR'AIDS à créer 
sept places d'appartements de coordination thérapeutique ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2006-5977 du 27 décembre 2006 autorisant l'association ENTR'AIDS à 
créer huit places supplémentaires d'appartements de coordination thérapeutique ;
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Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n°2010-1225 du 7 
juin 2010 autorisant l'association ENTR'AIDS à créer cinq places supplémentaires 
d'appartements de coordination thérapeutique ; 
 
Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n°2012-650 du 9 
mars 2012 autorisant l'association ENTR'AIDS à créer six places supplémentaires d'appartements 
de coordination thérapeutique pour personnes sortant de prison ; 
 
Vu l'arrêté de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n°2015-3143 du 
23 juillet 2015 autorisant l'association ENTR'AIDS à créer trois places supplémentaires 
d'appartements de coordination thérapeutique dont une pour personnes sortant de prison ; 
 
Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n°2017-4672 du 1er 
août 2017 portant transfert de l'autorisation de fonctionnement du dispositif "Appartements de 
Coordination Thérapeutique" (ACT) situé 24, rue de la Part Dieu – 69003 LYON de l'Association 
ENTR'AIDS, sise 24, rue de la Part Dieu – 69003 LYON, à l'association A.L.Y.N.E.A. (Association 
lyonnaise nouvelle d’écoute et d’accompagnement) dont le siège social est situé 53, rue Dubois 
Crancé, 69600 OULLINS, à compter du 1er octobre 2017 ; 
 
Vu l'arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n°2021-10-0165 du 
7 mai 2021 portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement du dispositif 
"Appartements de Coordination Thérapeutique" (ACT) situé 53, rue Dubois Crancé – 69600 
OULLINS et géré par l'Association lyonnaise nouvelle d’écoute et d’accompagnement 
(A.L.Y.N.E .A.) ; 
 
Vu l'instruction interministérielle n°DGCS/5C/DSS/1A/DGS/SP2/SP3/2019/126 du 24 mai 2019 
relative à la campagne budgétaire pour l'année 2019 des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de 
coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et 
d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres 
de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé 
(LAM), et appartements de coordination thérapeutique I Un chez-soi d’abord K ; 
 
Vu l'instruction interministérielle n°DGCS/SD1A/SD5C/DGS/SP2/SP3 /DSS/1A/2020/106 du 21 
juillet 2020 relative à la campagne budgétaire pour l'année 2020 des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 
appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 
d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 
(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 
d'accueil médicalisé (LAM), et I Un chez-soi d’abord K ; 
 
Vu l'avis d'appel à projets n°2021-69-ACT ouvert pour la création de 40 places d’Appartements 
de Coordination Thérapeutique (ACT) dont 24 I hors les murs K dans la Métropole de Lyon et 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes le 
1er février 2021 ; 
 
Vu le dossier déposé en réponse par l'Association lyonnaise nouvelle d’écoute et 
d’accompagnement (A.L.Y.N.E.A) ; 

 

Considérant les échanges en date du 29 juin 2021 entre les candidats et les membres de la 
commission d’information et de sélection d’appel à projets ; 
 
Considérant l’avis de classement de la commission, publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Considérant que les autorités compétentes ont suivi l’avis de la commission et retenu le projet 
présenté par l'Association lyonnaise nouvelle d’écoute et d’accompagnement (A.L.Y.N.E.A) en 
tenant compte des éléments du dossier et des réponses apportées par le candidat dans le cadre 
de l’audition du 29 juin 2021 ; 
 
Considérant que l'Association lyonnaise nouvelle d’écoute et d’accompagnement (A.L.Y.N.E.A), 
acteur majeur de l’urgence sociale sur la Métropole de Lyon, apporte la meilleure réponse au 
cahier des charges de l'appel à projets en raison du partenariat fort développé avec de 
nombreux acteurs de l’urgence sociale et des bailleurs sociaux, formalisé par les nombreuses 
lettres de soutien jointes au dossier ; 
 
Considérant en effet que le partenariat effectif avec d’importants bailleurs sociaux permettra 
l’application de la politique du I logement d’abord K aux Appartements de Coordination 
Thérapeutique avec hébergement et sera de nature à fluidifier les sorties et à faciliter l’insertion 
des usagers en leur permettant de rester dans leur logement à l’issue de la période 
d’accompagnement et de garder ainsi leur médecin traitant et leurs repères dans leur quartier ; 
 
Considérant également que les particularités de l’accompagnement I hors les murs K sont 
décrites de façon détaillée dans le dossier ; 
 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordée à l'Association lyonnaise nouvelle d’écoute et d’accompagnement (A.L.Y.N.E.A) dont 
le siège social est situé 53, rue Dubois Crancé, 69600 OULLINS, pour l’extension de 16 places de 
son service d’Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) avec hébergement et la 
création de 24 places d’appartements de coordination thérapeutique I hors les murs K , portant 
ainsi la capacité totale de la structure à 45 places d’appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) avec hébergement et 24 places d’appartements de coordination 
thérapeutique I hors les murs K ; 

 

 

Article 2 :    Les 16 places supplémentaires d’"Appartements de Coordination Thérapeutique" 
(ACT) avec hébergement et les 24 places d’"Appartements de Coordination Thérapeutique" 
(ACT) I hors les murs K seront implantées sur le territoire de la Métropole de Lyon 

 

 
Article 3 :  Pour le calendrier des évaluations, la présente autorisation est rattachée à la date 
de renouvellement de l’autorisation du service d’appartements de coordination thérapeutique 
avec hébergement, autorisé pour une durée de 15 ans à compter du 10 mai 2021 (arrêté du 
directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2021-10-0165 en date 
du 7 mai 2021).  
La présente autorisation viendra à échéance le 09/05/2036. 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe prévue aux articles 
L312-8, D312-203 et D312-205 du code de l’action sociale et des familles et dans les conditions 
prévues par l'article L313-5 du code de l'action sociale et des familles. 
 
 
Article 4 :  La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la 
visite de conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles 
dont les modalités d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 
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Article 5 : Conformément aux termes du cahier des charges de l'appel à projets, les places 
attribuées devront faire l'objet d'une installation effective au plus tard dans les six mois suivant 
la notification d’attribution. 
 
 
Article 6 : La présente autorisation sera réputée caduque en l'absence d'ouverture au public 
dans un délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles 
L313-1 et D313-7-2 du code de l'action sociale et des familles. 
 
 
Article 7 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction 
ou le fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour son autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l’agence 
régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L313-1 du code de l’action 
sociale et des familles.  
L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 
 
 
Article 8 : La structure médico-sociale I Appartements de coordination thérapeutique K de 
l'Association lyonnaise nouvelle d’écoute et d’accompagnement (A.L.Y.N.E.A) est répertoriée 
dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
 
Entité juridique :  Association lyonnaise nouvelle d’écoute et d’accompagnement 

 (A.L.Y.N.E.A.) 
Adresse (EJ) :  53, rue Dubois Crancé, 69600 OULLINS 
N° FINESS (EJ) :  69 000 192 0 

Code statut (EJ) :  60 (association loi 1901 non reconnue d'utilité publique) 
 
Entité établissement :    ACT I A.L.Y.N.E.A. K 
Adresse ET:  53, rue Dubois Crancé, 69600 OULLINS  
N° FINESS ET :  69 001 710 8 

Code catégorie :       165 (Appartements de coordination thérapeutique) 

Code discipline :       507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés 
spécifiques) 

Code fonctionnement :     18 (Hébergement éclaté) 

Code clientèle :        430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et 
sanitaire SAI) 

 
La capacité autorisée est de 45 places d’ACT avec hébergement. 

 
Entité établissement :    ACT I A.L.Y.N.E.A. K 
Adresse ET:  53, rue Dubois Crancé, 69600 OULLINS  
N° FINESS ET :  69 001 710 8 

Code catégorie :       165 (Appartements de coordination thérapeutique) 
Code discipline :       508 (Accueil orientation soins accompagnement des personnes ayant 

des difficultés spécifiques) 
Code fonctionnement :     42 (Equipe mobile de rue) 

Code clientèle :        430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et 
sanitaire SAI) 

 
La capacité autorisée est de 24 places d’ACT I hors les murs K. 
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Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné et sa 
publication pour les autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif compétent. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 10 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de 
l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

  

 

 Fait à Lyon, le 23 septembre 2021 

 

 Pour le directeur général et par délégation 

 La directrice de la santé publique 

 Signé 

  Dr Anne-Marie DURAND 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 29 septembre 2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  

prescrivant une amende administrative prévue par 
l’article R554-35 du code de l’environnement

Le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est
Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,
Commandeur de l'Ordre National du Mérite

- VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L. 554-1, L. 554-1-1, L. 554-2 L. 554-4, L. 554-5, R.
554-1, R. 554-2, R. 554-24, R. 554-25, R. 554-26, R. 554-31, R. 554-35, R. 554-36 et R. 554-37 ;

- VU l’arrêté ministériel du 15 février 2012 modifié pris en application du chapitre IV du titre V du livre V du code
de l’environnement relatif  à l’exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains,  aériens ou
subaquatiques de transport ou de distribution ;

-  VU l’arrêté ministériel du 26 octobre 2018  portant modification de plusieurs arrêtés relatifs à l’exécution de
travaux à proximité des réseaux et approbation d’une version modifiée des prescriptions techniques prévues à
l’article R. 554-29 du code de l’environnement ;

- VU la décision du 2 décembre 2019 relative à l’approbation des mises à jour du fascicule 1 « dispositions
générales  »  et  du  fascicule  3  «  formulaires  et  autres  documents  pratiques  »  du  guide d'application  de  la
réglementation anti-endommagement ;

- VU les guides d’application de la réglementation relative aux travaux à proximité des réseaux – fascicules 1, 2
et 3 et notamment le Guide technique – version 3 approuvé en application des dispositions de l’article R.554-29
du code de l’environnement ;

- VU le courrier PMR-MAIN/LCA/CVI/S20-620 du 20 octobre 2020 de la société du Pipeline Méditerranée-Rhône,
exploitant une canalisation de transport d’hydrocarbures, à la société EUROVIA LYON SAS relatif à la réalisation
de travaux opérés le 21 septembre 2020 sur la commune de Feyzin avant d’avoir obtenu des informations sur la
localisation des ouvrages en application du II de l’article R. 554-26 du code de l’environnement ;

-  VU  les  courriers  2020-cana381-LET-TND_SPMR_EUROVIA du 12 novembre 2020 et  2021-cana045-LET-
TND_SPMR_EUROVIA du 2 février 2021, de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement Auvergne-Rhône-Alpes à la société  EUROVIA LYON SAS,  et  relatif  aux enquêtes administratives
réalisées sur les conditions d’exécution des travaux du 21 septembre 2020 précités ;
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- VU la réponse de la société EUROVIA LYON SAS du 19 mars 2021, indiquant ne pas avoir reçu les plans de la
raffinerie de la part du gestionnaire, ne pas avoir eu communication des déclarations de projet travaux de la part
du responsable de projet, avoir utilisé des techniques de terrassement prévue pour ne pas endommager les
ouvrages souterrains  ;

-  VU le  courrier de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-
Rhône-Alpes référencé 2021-cana125-LET-Sanction_EUROVIA_Consultation informant, conformément à l’article
R. 554-37 du code de l’environnement,  la directrice  ou le directeur  de la société EUROVIA LYON SAS de
l’amende susceptible de lui être infligée et du délai à disposition pour formuler ses observations ;

- VU la réponse de la société EUROVIA LYON SAS du 26 juillet 2021 au courrier précité de la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

- VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-
Alpes référencé 2021-cana351-RAP-Sanction_EUROVIA du 16 septembre 2021 ;

- CONSIDÉRANT que la société EUROVIA LYON SAS, sise à La Tour de Millery, CS96939 à 69390 Vernaison
(département du Rhône), SIRET 43380999300028, a exécuté le 21 septembre 2020 à Feyzin des travaux avant
d’avoir obtenu des informations sur la localisation des ouvrages en application du II de l’article R. 554-26 du code
de l’environnement ;

- CONSIDÉRANT que la société EUROVIA LYON SAS avait convenu, d’un commun accord avec la société du
Pipeline Méditerranée-Rhône, d’un rendez-vous sur le lieu prévu pour ces travaux le 14 septembre 2020 à 14:00
afin d’obtenir les informations sur la localisation des ouvrages en application du II de l’article R. 554-26 du code
de l’environnement ; qu’un représentant de la société du Pipeline Méditerranée-Rhône s’est rendu sur place à
l’heure dite mais qu’aucun représentant  de la société EUROVIA LYON SAS n’était  présent ;  que la société
EUROVIA LYON SAS a tout de même réalisé les travaux sans obtenir les informations nécessaires, ce que la
société du Pipeline Méditerranée-Rhône a constaté le 21 septembre 2020 et en a fait part à la société EUROVIA
LYON SAS ;

-  CONSIDÉRANT que la  société  du  Pipeline Méditerranée-Rhône a  fait  rouvrir,  le  23  septembre  2020 en
présence  de  la  société  EUROVIA  LYON  SAS,  les  tranchées  déjà  comblées  par  cette  dernière ;  qu’un
endommagement du revêtement de la canalisation exploitée par la société du Pipeline Méditerranée-Rhône était
visible ;

-  CONSIDÉRANT que ces travaux ont été réalisés, par la société EUROVIA LYON SAS, à proximité d’une
canalisation de transport d’hydrocarbures dans des conditions susceptibles de porter atteinte à leur intégrité,
sécurité ou continuité de fonctionnement, à l’environnement, à la sécurité des travailleurs et des populations
situées à proximité ou à la vie économique ;

-  CONSIDÉRANT au regard des dispositions et des faits reportés ci-dessus, que la société EUROVIA LYON
SAS n’a pas respecté les conditions réglementaires d’exécution de chantier qui lui incombaient ;

- CONSIDÉRANT dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article R.554-35 susvisé pour la
réalisation, par la société EUROVIA LYON SAS, de travaux le 21 septembre 2020 à Feyzin, à proximité d’une
canalisation de transport d’hydrocarbures avant d’avoir obtenu des informations sur la localisation des ouvrages
conformément à l’article R. 554-26 du code de l’environnement ;

-  SUR proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région  
Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Une amende administrative d’un montant de 1 500 euros (mille cinq cents euros) est infligée à la
société  EUROVIA LYON SAS,  SIRET no 43380999300028, sise  à  La  Tour  de  Millery,  CS96939 à  69390
VERNAISON (département du Rhône), conformément au 7o de l’article R. 554-35 du code de l’environnement
pour avoir exécuté le 21 septembre 2020 à FEYZIN, des travaux  à proximité d’une canalisation de transport
d’hydrocarbures avant d’avoir obtenu des informations sur la localisation des ouvrages conformément à l’article
R. 554-26 du code de l’environnement.

À cet effet, un titre de perception d’un montant de 1 500 euros est rendu immédiatement exécutoire auprès de la
direction départementale des finances publiques territorialement compétente.

ARTICLE 2 : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la
juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Lyon (Palais des Juridictions administratives,
184 rue Duguesclin, 69433 Lyon cedex 03 – lyon.tribunal-administratif.fr), par la société concernée par le présent
arrêté dans un délai de deux mois suivant la date à laquelle celui-ci lui a été notifié.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera notifié à la société  EUROVIA LYON SAS, La Tour de Millery, CS 96939,
69390 VERNAISON.

Une copie en sera adressée à :
– Monsieur le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes – préfet du Rhône – (plate-forme Chorus – CSPR

Chorus Rhône-Alpes – 106, rue Pierre Corneille – 69 419 Lyon cedex 03) ;
– Madame la secrétaire générale aux affaires régionales de la préfecture du Rhône ;
– Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-

Alpes.
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet
Le sous-préfet

Secrétaire général adjoint
Julien PERROUDON
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